
La transmission de données à OFII concernant les personnes relevant du DNA et 
hébergées par des structures régulées par le SIAO 75

Les demandeurs d’asile 
(procédures normale,
accélérée et Dublin)

Les bénéficiaires d’une 
protection internationale 

(réfugiés et
protection subsidiaire)

Les déboutés
du droit d’asile 

ne sont pas concernés

Identifier le public concerné

Informer les personnes des enjeux 
de la transmission des info à l’OFII

- Possible orientation vers un hébergement du
DNA (CADA, HUDA) sur tout le territoire français;

- En cas de refus de l’orientation, aucune autre
proposition ne sera faite et l’ADA sera suspendue;

- Perte d’une partie de l’ADA si l’hébergement
actuel est considéré comme pérenne (+ d’un
mois).

- Eventuelle proposition
d’orientation en CPH
sur l’ensemble du
territoire français.

Informer les personnes de leur droit 
à refuser la transmission de ses données à l’OFII

Refus

- Pas de conséquence sur la PEC actuelle;
- Mise à jour des données sur le SISIAO;
- Saisie « 999999 » à la place du numéro

AGEDREF pour signifier le refus.

Mise à jour des données sur la
fiche personne dans SISIAO

Extraction mensuelle des données par la CM Migrants du SIAO

La loi « asile immigration » du 10 septembre 2018 prévoit la transmission par les SIAO à l’Office français de
l’immigration et de l’intégration (OFII) de la liste des personnes relevant du DNA étant hébergées par des structures
régulées par les SIAO. Le 4 juillet 2019, une instruction interministérielle a été rédigée par la Direction générale des
étrangers en France (DGEF) afin de préciser les modalités de partage de ces informations, et cette instruction a fait
l’objet d’une décision du Conseil d’Etat en date du 6 novembre 2019.

En application de l’instruction ministérielle, le SIAO 75 doit commencer à communiquer à l’OFII la liste des
personnes DA ou BPI hébergées sur des places régulées par nos services à partir du mois de juin 2021.

L’extraction est formatée pour prendre en compte les refus de 
transmission. Les informations communiquées à l’OFII sont :
- Le nom et le prénom
- La date de naissance
- Le sexe
- Le statut (demandeur d’asile, réfugié, protection subsidiaire)
- L’adresse de l’hébergement
- La date d’entrée dans l’hébergement

Le numéro AGEDREF et 
la nationalité ne sont 
pour le moment pas 

communiqués

Envoi de la liste à l’OFII tous les 10 du mois 
(transmission cryptée)

Réunion mensuelle SIAO/OFII:
- Point sur les difficultés rencontrées

- Échange sur les situations individuelles particulièrement préoccupantes. 
L’OFII effectuera un retour sur les propositions d’orientation formulées.

Actions 
à mener 

par le 
CHU

Actions 
à mener 

par le 
SIAO


